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Erwagungen

E.1
Déclare lerecoursirrecevable.

E.2
Le délai est de dix jours pour les décisions prises en procédure sommaire et les ordonnances
d’instruction, amoins que laloi n’en dispose autrement.

E.3
Ladécision ou I’ ordonnance attaquée doit étre jointe au dossier, pour autant qu’ elle soit en
mains du recourant.

E. 4
L e recours pour retard injustifié peut étre formeé en tout temps.
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